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DAS BZS TEILT MIT L'OFPC COMMUNIQUE L'UFPC INFORMA

Graisse et huile comestibles
337.9352 Graisse comestible 3 boîtes de 2,5 kg boîte 11.—
337.9361 Huile comestible

Produits sucrés

12 bouteilles de 1 litre 1 4.20

337.9401 Sucre cristallisé 1 sac de 10 kg kg 1.50
337.9402 Sucre en morceau 50 portions de 50 g port. -.15
337.9411 Confiture en portions 50 portions de 50 g port. -.25
337.9412 Confiture 6 boîtes de 3,75 kg boîte 10.—
337.9416 Compote de pommes 6 boîtes de 3,1 kg boîte 4.60
337.9421 Caramels 50 portions de 40 g port. -.20
337.9431 Chocolat militaire 50 portions de 50 g port. -.60
337.9432 Ration de secours 50 portions de 192 g port. 2.30
337.9442 Crème de dessert 48 portions de 160 g port. -.80
337.9443 Fruits séchés

Divers

50 portions de 88 g port. -.80

306.0057 Sachet à vivres 1 paquet de 50 pièces pièce -.10
312.5880 Feuille d'aluminium 1 rouleau rouleau 3.70
312.5804 Feuille de polyethylene pour alimentation 1 rouleau rouleau 1.60

1. Commandes
1.1. Les vivres de l'armée doivent être

commandés par écrit, quinze
jours à l'avance au magasin des
subsistances de l'armée (MSA),
3526 Brenzikofen. Des formules
de «Commande de subsistance»,
form. 16.6 peuvent être obtenues
à l'Office central fédéral des
imprimés et du matériel, 3000 Berne
ou au MSA Brenzikofen.

1.2. Les vivres de l'armée doivent être
commandés en emballages collectifs

entiers (sacs, cartons,
paquets) indiqués sur la liste des

prix courants.

2. Livraisons
2.1. Les livraisons par chemin de fer

sont expédiées franco gare du
destinataire.
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2.2. Les envois doivent être contrôlés
à la gare, au moment de leur
réception. Des réclamations
concernant des dommages, manques
ou spoliations ne seront prises en
considération que si ces faits ont
été consignés dans un procès-
verbal dressé par les organes du
chemin de fer.

2.3. Sur demande (à noter sur la com¬
mande), il est possible de se
ravitailler directement auprès du
MSA.

3. Renvoi de vivres
3.1. Chaque renvoi de vivres occa¬

sionne des frais supplémentaires
de manutention et des pertes de

qualité de la marchandise.
Par conséquent, tout renvoi de

vivres doit être évité (calcul des

besoins!)
3.2. Le renvoi ne doit s'effectuer

qu'en emballages collectifs
entiers. Les vivres restant dans des

emballages collectifs entamés
(sacs, cartons, paquets) ou contenus

dans des boîtes et dans des

bouteilles séparées, et qui ne
peuvent plus être consommés sont
vendus aux conditions fixées par
la liste des prix courants.

4. L'observation des points ci-après
facilitera les échanges avec le MSA:
Adresse postale:
Magasin des subsistances de
l'armée:
3526 Brenzikofen
Téléphone: 031 97 16 11

Gare: EBT Brenzikofen
Heures d'ouverture:
07.30-11.45 et 13.30-16.45
(du lundi au vendredi)

Ziviischutz 3/85


	...

